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Jardins Botaniques de France et des Pays Francophones 
 
Jardins Botaniques de France et des Pays Francophones œuvre dans les trois domaines prioritaires d'action 
des jardins botaniques : la mission culturelle et éducative, la mission conservatoire et la mission scientifique. 
 
L'association professionnelle a été fondée en 1979, e t  r e g r o u p e  l e s  institutions spécialisées (jardins 
botaniques, arboretums, centres de recherche ...), mais aussi personnes individuelles travaillant dans les jardins 
botaniques en France et dans les pays francophones et les personnes soucieuses de s'investir en faveur du 
monde végétal. 
 
Depuis 1996, un agrément ou un parrainage est proposé aux établissements qui le souhaitent, impliquant leur 
adhésion à la déontologie des jardins botaniques définie dans la charte des JBF. 
 
Pour devenir membre de JBF, il est nécessaire d'être parrainé par deux membres de l'association. 

 

Bulletin d'adhésion 
à retourner accompagné de votre règlement à la trésorière 

 Renée Buzy Debat 14 rue N. Bornier 21000 DIJON 
 

 
Nom : .............................................................. Prénom ………………………………………………………….. 

 
Institution : ……………………………………………………………………………………………………………… . 

 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : .......................................... ……………………………………………………………………….………….. 

 
Tél : ...................................Fax : …………………………Courriel …………………………………………………….. 

 

1
er 

parrain :.......................................…………………………………………………………………………………... 
 
2ème parrain : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Montant des cotisations 2014 :  

Jeune membre actif   10 euros (renouvelable deux fois) 

Membre actif  25 euros 

Personne morale    (Jardin botanique, Arboretum, centre de recherche etc.) 

Catégorie  Montant  A  préciser 

Moins de 10 000 €  60 €                                            

De 10 000 € a 50 000 € 100 €                                              

De 50 000 € a 200 000 € 150 €  

Plus de 200 000 €                            250 €                                           

 

J’adhère au titre de :    membre actif   personne morale 

et je verse la somme de : ....................................................................................................................................... 
Je règle ma cotisation par :  par chèque  par mandat administratif 

 

Le règlement par chèque est à libeller au nom de Jardins botaniques de France et des pays francophones (JBF) 

Je souhaite recevoir un reçu de cotisation  

Règlement par virement bancaire : Date et signature 
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